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Cicindèles et psammicoles : des habitats alluviaux menacés

Philippe Richoux

Les espèces psammicoles sont des organismes qui vivent dans les milieux sableux. Elles 
vivent donc dans des endroits découverts : plages du bord de mer ou des rives des cours d’eau, 
landes sablonneuses, chemins ensoleillés, etc. La connaissance de la plupart des espèces 
d’arthropodes psammicoles est faible, aussi nous prendrons comme exemple des espèces 
de la famille des Coléoptères Cicindelidae. Dans cette famille l’écologie des espèces est 
relativement bien connue, de plus celles-ci sont sensibles à l’évolution et aux modifications 
de ces habitats sableux.

Les cicindèles sont des insectes coléoptères bien reconnaissables par leur morphologie 
et leur comportement que ce soit au stade adulte ou au stade larvaire. Ce sont des prédateurs 
extrêmement redoutables pour d’autres insectes comme les mouches ou les fourmis.

Les adultes, de taille moyenne (6 à 15 mm) aux coloris vifs, sont extrêmement agiles, 
courent très vite grâce à leurs longues pattes fines et grêles et s’envolent très rapidement à la 
moindre alerte. Après avoir repéré leurs proies, grâce à leurs énormes yeux proéminents, ils 
les capturent à l’aide de leurs longues mandibules, fines et acérées : les anglo-saxons les 
dénomment « tiger beetles ».

Les larves se tiennent dans des puits verticaux qu’elles ont creusés dans les sédiments 
meubles. La tête et le pronotum forment un disque qui obstrue l’orifice du puits. Elles 
possèdent de forts crochets sur l’abdomen leur permettant, une fois la proie capturée par leurs 
puissantes mandibules, de la retenir au fond du puits afin de la dévorer en toute tranquillité.

Les milieux sableux alluviaux présentent une forte hétérogénéité due à leur genèse 
fluvioglaciaire ou fluviale. On peut retenir trois catégories qui se trouvent aux différents 
niveaux de l’environnement fluvial.

– Les plages sableuses du lit mineur en zones de tressage qui se caractérisent en période 
d’étiage par un lacis de bras principaux collecteurs, de bras secondaires peu profonds et des 
chenaux à sec isolant des îles et des îlots, pas ou peu végétalisés avec des plages de galets, 
graviers, sables et limons. L’hydrodynamisme particulier de ces zones entraîne une forte 
mobilité des chenaux et l’instabilité des bancs.

– Les sables du lit majeur qui correspond au champ d’inondation du cours d’eau. Les 
alluvions sont modernes et présentent une mosaïque de sédiments fins : graviers, sables et 
limons liée à la végétation arbustive et arborée, elle-même liée à l’importance et la périodicité 
des crues.

– Les zones sableuses des terrasses fluviales dues essentiellement au surcreusement du lit 
majeur entraînant une réduction de la plaine alluviale et laissant des dépôts alluviaux anciens 
peu remaniés, celles des terrasses fluvioglaciaires correspondant à la fonte post-würmienne 
des glaciers où elles subissent très peu de remaniements naturels hormis l’érosion. La plupart 
des sablières sont exploitées dans ces terrasses. 

Les zones sableuses des plaines alluviales représentent des écosystèmes très particuliers 
comprenant des espèces psammicoles bien difficiles à étudier. L’évolution de la biodiversité 
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de ces habitats, directement soumise à l’impact humain de plus en plus important depuis 
le milieu du xixe siècle, sera caractérisée par quelques espèces de cicindèles que nous 
considérons comme indicatrices de ces différentes biocénoses.

Trois espèces de cicindèles ont été choisies comme représentatives des évolutions 
différentielles de la biodiversité des habitats sableux des plaines alluviales  du bassin 
du Rhône au cours de ces deux derniers siècles. Ces trois cicindèles: Cicindela hybrida, 
Lophyra flexuosa et Cylindera arenaria, susceptibles de se trouver en un même lieu, étaient 
au début du xixe siècle assez communes le long du fleuve depuis la Suisse jusqu’en aval de 
la confluence avec la Durance.

 Cicindela hybrida Linné est une espèce qui se trouve sur la quasi totalité de l’Eurasie. 
Son habitat préférentiel correspond aux zones sableuses tout particulièrement liées aux dunes 
littorales, aux landes et aux bords des eaux courantes, depuis la zone alpine jusqu’au niveau 
de la mer. Elle vit préférentiellement sur les bancs de graviers et de sable des ruisseaux, 
torrents montagnards et collinaires, des plaines alluviales jusqu’à l’embouchure des fleuves.

 Lophyra flexuosa Fabricius, espèce psammicole, qui se trouve communément sur les 
plages et dunes littorales de l’Atlantique et de la Méditerranée, remonte les vallées fluviales de 
la Garonne et de l’Adour ainsi que des fleuves côtiers méditerranéens et tout particulièrement 
celles du Rhône et de ses affluents.

Cylindera (Eugrapha) arenaria Fuessly, espèce européenne, est strictement inféodée aux 
cours d’eau, rivières et torrents de plaine et de moyenne montagne, elle est liée essentiellement 
aux zones de tressage. Elle est caractéristique des bancs des cours d’eau à régime plus ou 
moins torrentiel comme le Rhône, la Durance et leurs affluents ainsi que le Var. Cette espèce 
était très commune dans la région lyonnaise d’où sa dénomination au xixe siècle de Cicindela 
lugdunensis Dejean.

Présentes le long de l’axe rhodanien au milieu du xixe siècle, ces trois espèces ont 
évolué différemment en fonction des modifications importantes dues à la pression humaine. 
En région lyonnaise, dans le secteur du Rhône juste en amont de sa confluence avec la Saône, 
on est certain que ces trois espèces se trouvaient ensemble.

Les premières modifications furent l’édification de digues submersibles, puis 
insubmersibles à Lyon, Villeurbanne et Vaulx-en-Velin après la crue catastrophique de 1856, 
qui en réduisant le chenal repoussèrent ces trois  espèces vers l’amont. 

A la fin du xixe siècle, les creusements, du canal de Miribel pour la navigation puis du 
canal de Jonage pour l’énergie électrique (barrage hydroélectrique de Cusset à Villeurbanne 
terminé en 1899), ont quasiment effacé les zones de tressage du secteur. La conséquence fut la 
disparition de C. arenaria vers 1930. Ces aménagements repoussèrent également C. hybrida 
et L. flexuosa vers la confluence de l’Ain.

Depuis plus de 50 ans, l’urbanisation intense des terrasses et les aménagements d’une 
partie du lit majeur font que ne subsiste qu’une faible population de L. flexuosa sur les bords 
du canal de Miribel, aux débits irréguliers et dans les sablières récemment abandonnées de 
la zone de loisirs du Parc de Miribel-Jonage. C. hybrida s’est réfugiée sur les rives de l’Ain 
où se trouvent de nombreux bancs de sable, graviers et galets soumis aux fortes variations 
naturelles et artificielles de débit.

A l’échelle du bassin du Rhône, les aménagements du Valais suisse à la Camargue, ont 
détruit les dernières stations d’arenaria que ce soit sur l’axe fluvial ou sur la quasi totalité 
de ses affluents. Ne restent que quelques populations sur l’Aygues et la Durance et leurs 
affluents où subsistent des zones de tressage et un site torrentiel sur le Giffre (Coulon et al., 
2000). Ces habitats particuliers continuent à disparaître par l’installation, le long des rives, 
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d’axes de transport (autoroutes, voies ferroviaires, canaux, etc.), réduisant progressivement 
le lit de ces cours d’eau et ses divagations.

L. flexuosa a perdu ses dernières populations rhodaniennes suisses dans les années 1960 
(Marggi, 1992), ne subsistent que quelques populations proches du Fier et de l’Ain. Au sud 
de Lyon, quelques rares populations fréquentent les bras du « vieux Rhône ». Par contre 
l’espèce reste encore bien implantée dans les zones proches des affluents dans le sud les 
départements de la Drôme et de l’Ardèche : cette espèce étant capable de s’installer sur des 
terrains sableux relativement éloignés des cours d’eau. Représentante des habitats les plus 
intéressants pour l’homme (carrière de sable), elle disparaît progressivement avec tout un 
cortège d’espèces psammicoles particulières que l’on ne retrouve que lors de la mise à nu de 
ces sols sableux.

Quant à C. hybrida, espèce inféodée essentiellement aux berges des cours d’eau, elle 
est repoussée vers l’amont des affluents (Arve, Guiers, Ain, Isère, Drôme, Durance, etc.) en 
fonction de la pression anthropique (urbanisation, agriculture, tourisme). En effet hybrida est 
capable de subsister aux alentours des ruisseaux et torrents, même à forte altitude.

Ces trois espèces représentent les biocénoses sableuses directement liées aux plaines 
alluviales. Il est évident, que la quasi disparition de ces espèces, tout particulièrement 
C. arenaria, dans les plaines alluviales de la région Rhône-Alpes, sous-entend une réduction 
drastique de la biodiversité psammique. 

Pour accréditer ces observations, on peut associer les carabiques Omophron limbatum, 
Broscus cephalotes et Elaphrus aeneus, également disparus avant 1950 de toutes les stations 
du Lyonnais et du Viennois (Coulon et al., 2000). Enfin on ne saurait oublier les larves 
psammicoles de plusieurs espèces de « hannetons » comme Anoxia villosa et A. australis, 
Anomala ausonia et A. dubia, espèces, qui se développent dans les sols sableux, disparues 
en Ardèche des bords du Rhône avant 1960 et semblant en voie de disparition totale du fait 
du piétinement des plages et de la pollution de ces biotopes sur les cours d’eau ardéchois : 
Chassezac, Beaume, Ardèche (Balazuc, 1984). Nous faisons aussi le parallèle avec la belle 
population d’Anoxia australis qui existe sur le site des sables éoliens de Pont-Seille (limite de 
la Saône-et-Loire et de l’Ain) heureusement mis en réserve (La Truchère, Sermoyer).

En conclusion, par le simple suivi, durant deux siècles, d’espèces indicatrices comme les 
cicindèles, on peut constater que les biocénoses psammicoles de la plaine alluviale rhodanienne 
ont subi et subissent une réduction drastique due aux actions directes des aménagements 
sur le chenal et ses abords (barrages, digues, chenalisation, etc.) et par l’urbanisation qui 
s’impose même dans le lit majeur en dépit des risques de crues. 
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Illustration présentée en cahier central :
Planche XII – Milieux alluviaux. 5 : Lophyra flexuosa, une cicindèle en régression [crédit : Ph. 
Richoux].
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Planche XII – Milieux alluviaux. 1 : bras mort plus ancien à Blyes (01) et amphibiens associés [crédit 
J.-F. Perrin] ; 2 : crapaud commun [crédit C. Deliry/R. Rufer] ; 3 : chenal limoneux, lône du Beurre (69) 
[crédit J.-F. Perrin], 4 : Rana du groupe ridibunda [crédit C. Vandamme] ; 5 : Lophyra flexuosa, une 
cicindèle en régression [crédit Ph. Richoux].






